
La Voix du Conseil 
Bulletin municipal de la commune nouvelle de Sainte-Suzanne-et-Chammes 
1, Place Hubert II de Beaumont et 1bis, rue Jean de Bueil  53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes  

Tel : 02 43 01 40 10      mèl  : contact@ste-suzanne.com 

Chammes Tel:02  43 01 40 65       mèl:  mairie.chammes@wanadoo.fr Juin 2016 n° 6Juin 2016 n° 6Juin 2016 n° 6   

Commémoration du 8-mai 1945 à Chammes 
 
 
 

 
La célébration à Chammes de l'armistice du 8 mai 1945 a marqué la Commune nouvelle. 
 
Monsieur Jean-Pierre Morteveille, maire de Sainte-Suzanne-et-Chammes, Monsieur Marc d'Argentré, maire délégué de Chammes ont 
célébré le 71ème anniversaire de l'armistice du 8 mai 1945, en présence des conseillers municipaux de la commune nouvelle, Sainte-
Suzanne-et-Chammes. 
Une délégation du centre de secours conduite par l’adjudant Nicolas Couillard, une délégation de l'harmonie de Sainte-Suzanne, le Major 
Yannick Lepeltier, représentant la brigade de gendarmerie d'Évron, les anciens combattants des deux communes, les habitants des deux 
villages, ont accompagné le cortège jusqu'au cimetière où est érigé le monument aux morts. 
Hymne national, hymne européen, hommage aux drapeaux, sonnerie aux morts, minute de silence, dépôt d'une gerbe par deux jeunes 
enfants de la commune, message de Jean-Marc Todeschini, Secrétaire d'état aux anciens combattants lu par Marc d'Argentré ont été les 
moments forts de cette cérémonie dont le protocole a été organisé par Alain Bariller, correspondant défense, Conseiller municipal de la 
commune. 
 
L'harmonie de Sainte-Suzanne a guidé tous les participants à cette cérémonie, au pas cadencé, en direction de la salle des fêtes où un vin 
d'honneur  a clôturé cette célébration de l'armistice empreinte d'émotion et de recueillement. 
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Une Croix Découverte à la Chapelle de la Croix-Couverte 

 
 
 
 
Ce 18 avril dernier, les travaux à la Chapelle de la Croix-Couverte à La Rivière à Sainte-Suzanne commençaient par l’enlèvement du 
retable daté de 1706. Mais cette opération d’apparence simple a laissé la place à deux découvertes de taille. En effet Madame Blossier, 
de Tours, spécialiste de la statuaire polychrome des XVIIème et XVIIIème siècles, a découvert derrière le retable une statuette en céra-
mique émaillée d’une vingtaine de centimètres. Il s’agit d’une Vierge à l’Enfant dite accoucheuse car on peut placer une bougie dans la 
couronne sur sa tête en Malicorne, Etival ou Neuvilette, les spécialistes s’interrogent. La deuxième surprise, c’est que cette statuette 
était placée dans une niche, non pas dans le mur de la chapelle, mais dans une croix en bois incrustée dans le mur. Et les dimensions de 
cette croix 2 mètres 50 de haut, 1 mètre 50 de large. L’hypothèse la plus probable est que la statuette est du début XVIIIème avant la 
mise en place du retable et que la croix est encore antérieure, mais il y a d’autres hypothèses du déplacement du retable au XIXème à un 
canular du XXème. Le service des antiquités départementales sera reçu le 27 mai pour nous en dire plus et décider les analyses à effec-
tuer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi 21 mai, devant une trentaine de Suzannais férus d'histoire et d'ar-
chéologie, Pierre-Yves Laffont,  maître de conférences à l'université de 
Rennes 2, chercheur en archéologie et histoire du Moyen Âge au 
CNRS, a dressé le bilan de ses travaux de 2010 à 2015 et exposé les projets 
de recherche de ce lieu, inscrit à l'inventaire des Monuments historiques 
depuis 1937. Acquis par la Commune en 1989, il fait l'objet d'un pro-
gramme pluriannuel de recherches depuis 2010.  
 Situé sur la route qui mène à Assé-le-Bérenger, le site de La Motte, aussi appelé Camp de Beugy ou Camp des Anglais, est une fortifi-
cation dont il est désormais prouvé qu'elle date du 10e siècle, donc antérieure au siège de Guillaume le Conquérant lors du siège de 
Sainte-Suzanne, et que sa fonction militaire a perduré aux XIIe - XIIIe siècles, lors du conflit qui opposait Capétiens et Plantagenêts, 
pour le contrôle du Comté du Maine auquel appartenait la cité médiévale. Le roi Henri II Plantagenêt serait ainsi passé par là au milieu 
du XIIe siècle. Le site a ensuite été militairement désaffecté et voué à l'élevage, ce qui explique son excellent état de conservation, ex-
ceptionnel en Europe pour un ouvrage de cette époque. On sait donc que le lieu est antérieur au siège et a continué à être occupé au 
siècle suivant, mais il n'a pas encore été trouvé d'éléments permettant de prouver scientifiquement la présence de troupes anglo-
normandes durant le siège de Ste-Suzanne (1083-1086), pourtant mentionnée par le chroniqueur de l'époque Orderic Vital. Il semble par 
ailleurs exclu que le camp soit gallo-romain ou antérieur au 10e siècle;  il n'appartenait à aucune chatellenie supérieure et constitue 
un  ouvrage isolé et unique.  A suivre !... 
 L'ensemble, remparts extérieurs compris, représente plus de 2,5 ha. 124 000 m3 de terre et de pierres ont été terrassés avec les moyens 
de l'époque pour construire  les fossés et les talus. Ces volumes considérables impliquent un maître d'ouvrage très puissant, d'origine 
aristocratique. Les élévations ne sont pas structurellement homogènes et ont dû parfois être maintenues par des palissades de bois, dont 
les traces analysées au carbone 14  ont été trouvées cette année. Un puits alimenté par la nappe phréatique, des emplacements de pieux 
et des traces de piquets de tentes  ont également été découverts. 
Depuis 2010, ces vestiges font l'objet de recherches et de travaux, menés par un groupe de travail constitué autour de Pierre-Yves Laf-
font. 
En 2016, une pause sera effectuée dans le programme des fouilles pour permettre l'analyse en laboratoire des graines et pollens préle-
vés, et une stabilisation chimique des éléments métalliques trouvés dans le petit camp (fer à cheval, éperon, pièce de monnaie du XIe-
XIIe  siècle...). Par contre, on a trouvé fort peu d'ossements en raison de l'acidité du sol à cet endroit. 
A partir de 2017, un nouveau programme sur 3 ans concernera le grand camp, avec des fouilles sur et sous les talus, et dans de larges 
ouvertures pratiquées dans la grande enceinte. Il faudra notamment tenter de déterminer si cette enceinte est contemporaine de la pre-
mière, ou pas. 
La dernière phase, après 2019,  sera celle des publications et de la mise en valeur : d'une part par des panneaux d'interprétation sur 
place, d'autre part par l'exposition des objets qui ont déjà (céramiques, tessons, lampe, etc...) ou auront été découverts. la commune a 
d'ores et déjà prévu de leur consacrer une salle au Musée de l'Auditoire, redevenu municipal depuis le 1er janvier 2016. 
 
Pierre-Yves Laffont a répondu en fin de séance aux nombreuses questions posées par le public. 
. 
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Fouilles au Camp des Anglais 

Nous profitons de cet article pour faire un point sur la souscription, soit plus de 8 000 € 
à ce jour : 

Don de   3 000 € des Amis de Sainte-Suzanne 
Don de   2 600 € d’ALCOA Evron (CIRAL), grâce à Philippe Lefeuvre 
Bénéfices  1 000 € du livre « Lettres du Moulin » de Vincent Houllière 
Dons de                  700 € des membres des Amis de Sainte-Suzanne 
Don de                   500 € du Crédit Mutuel Évron 
Dons de                  300 € collectés par la Fondation     



 
 
 
Comme vous le savez, à la cantine scolaire, les enfants sont servis 
" à l'assiette " par choix d'organisation, incitation à goûter, sans 
jamais forcer, surveillance si les enfants mangent suffisamment. 
Mais n'oublions pas qu'au collège, la restauration sera en " self " ; 
aussi, en  cours d'année, quelques repas sont servis en " self-service 
" (à la Suzannaise...) 
Nouveauté 2015/2016, à l'instigation de nos animatrices, des jour-
nées self pour...les maternelles. Et ça marche! 
À Chammes, tous les enfants qui déjeunent à la cantine bénéficient 

du self-service depuis le début de l'année scolaire. 

 

 

 

 

 

 

La Cité médiévale prépare la saison touristique. L'association Médiéville a en charge cette mission. Ses membres ont procédé à la mise 
en place de quinze oriflammes dans la rue Henri IV et sur la place Hubert II de Beaumont. Dany et Philippe Lefeuvre étaient chargés de 
la restauration des oriflammes et de leur installation dans la cité.(Merci aux coutu-
rières: Dany Morteveille…) 
Une nouveauté cette année: en plus des photos grand format exposées sur le mur 
du parc de la Butte-Verte  l'an passé, une photo qui représente une vue du château 
en trois dimensions a été installée en haut de la rue Henri IV. Elle doit être regar-
dée avec des lunettes 3D mises à la disposition des visiteurs chez Denis, au café 
des tours, chez  Aline  au Bistrot ou à la mairie. Une photo du « Pierrot », bien 
connu des suzannais, est venue la rejoindre.   
C'est le club photo, créé en 2015 à l'initiative de Roland Gaillard qui est à l'origine 

de cette exposition. (Merci à Richard Morizot qui anime le club photo). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 24 avril, à l'étang des Chauvinières, la société de 
pêche " la truite suzannaise " organisait la 3ème manche du 
challenge de pêche du Haut-Anjou à laquelle ont participé 34 
concurrents. 
Disputé en deux manches, l'une le matin, l'autre l'après midi, ce 
concours a donné lieu à une compétition serrée. 
Le matin, quatre pêcheurs n'étaient séparés que de quelques 
points. Lors de cette épreuve, c'est Damien Morineau, de Mée 
qui a terminé premier, suivi par Vincent Morineau, de Craon. 
L'après midi, Jacky Breux, de Mayenne, a gagné le concours 
suivi par Florian Hardy, de Changé. 
Jocelyne Morineau a terminé première dans la catégorie fémi-
nine. 
Sur l'ensemble des deux manches, c'est Vincent Morineau qui 
l'emporte. 
 

Les rues de la Cité pavoisées 

Cantine scolaire 

Challenge du Haut-Anjou 
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Daniel et Marie-Christine Charlot, boulangers-pâtissiers à Sainte-Suzanne depuis plusieurs décennies, ont mis en vente leur fonds 

de commerce pour profiter d'une retraite bien méritée, et l'ont transmis à Jean-François et Corinne Dezécot. 
La nouvelle équipe, composée pour l'instant de Jean-François au fournil, son épouse Corinne à la boutique, et de Christophe, l'ac-

tuel pâtissier de la boulangerie Charlot, qui reste en place, ouvrira le magasin le mercredi 15 juin après quelques jours de fer-
meture pour permettre au pâtissier de solder ses congés, et d'effectuer quelques aménagements du magasin. 
 

Leur projet a été soutenu à l'unanimité par le comité local d'aménagement de prêt des Coëvrons d'Initiative Mayenne, composé de 
chefs d'entreprise, assureurs, banquiers et experts-comptables. 
Jean-François Dezécot a commencé sa vie professionnelle  comme arboriculteur dans le sud-Sarthe mais s'est orienté en 2006 vers 
la boulangerie, son rêve de jeunesse. Il a tenu de 2006 à 2013 une boulangerie-pâtisserie à Saint-Brévin-les-Pins et s'est installé à 
Saint-Jean-sur-Erve en 2013. Il faisait parallèlement deux marchés à Laval, et ceux d'Évron et Meslay-du-Maine. 
 

Beaucoup de projets pour l'équipe et de spécialités nouvelles. Le nouveau gérant continuera à être présent aux marchés d'Évron et 
Laval, et ouvrira la boutique le dimanche après-midi, la demi-journée la plus fréquentée à Sainte-Suzanne par les touristes et pro-
meneurs. 
 

Bonne retraite à Daniel et Marie-Christine, Bienvenue à Jean-François et Corinne! 
Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux commerçants et leur souhaitons plein succès. 

Faites-leur aussi bon accueil! 

 

 

 

Nos nouveaux boulangers arrivent! 

Budget 2015 

    

    

DEPENSES 

  Fonctionnement Investissement TOTAL Fonct. + Invest. 

Provisionné 954830,59 524965,28 1479795,87 

Réalisé 831852,68 200573,85 1032426,53 

    

    

RECETTES 

  Fonctionnement Investissement TOTAL Fonct. + Invest. 

Provisionné 1124870,58 524965,28 1649835,86 

Réalisé 942739,86 349646,62 1292386,48 

    

    

DOTATIONS   

Forfaitaire 171054,00   

Solidarité 85528,00   

Péréquation 15539,00   

TOTAL DOTATIONS 272121,00   

    

FISCALITE   

Taux d'imposition 2015 à 2017 

    

SAINTE-SUZANNE 

  2015 2016 2017 

TH 20,74% 20,74% 18,00% 

TFB 22,64% 22,64% 22,38% 

TFNB 39,62% 32,37% 26,75% 

    

CHAMMES 

  2015 2016 2017 

TH 18,07% 18,07% 18% 

TFB 22,38% 22,38% 22,38% 

TFNB 26,75% 26,75% 26,75% 



Budget 2016 

Libellé BP 2016 

Charges à caractère général 395 776,00 

Charges de personnel 326 510,00 

Atténuation de produits 47 771,00 

Cotisations, participations autres organismes, indemnités 139 885,00 

Charges financières (intérêts d'emprunts) 74 700,00 

Recettes exceptionnelles (remboursement sinistres, etc. 
…) 1 600,00 

virement à la section investissement 134 606,14 

opérations d'ordre (amortissements) 43 400,00 

TOTAL GENERAL 1 164 248,14 

   

   

  Libellé BP 2016 

Atténuation de charges 9 700,00 

Produits des services et des domaines 71 620,00 

Impôts et taxes 517 856,00 

Dotations, subventions et participations 435 772,00 

Autres produits de gestion courante (loyers, …) 104 995,00 

Produits exceptionnels (subventions) 16 310,00 

opérations d'ordre (amortissements) 200,00 

excédent 2015 reporté 397 770,16 

TOTAL DES RECETTES 1 554 223,16 

  389 975,02 
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Cours de Cross training 
Depuis le 20 avril et jusqu'aux vacances d'été, vous pouvez profiter des Cours de 
Cross Training (Fitness, remise en forme) tous les mercredis de 18h30 à 20h, à la 
salle Maxime-Létard, encadrés et conseillés par un professeur diplômé (20€ les 5 
séances). 
Ces cours très toniques et dynamiques apportent une offre complémentaire à la 
gymnastique traditionnelle proposée par les FTS. 
Inscriptions sur place au début du cours 
Renseignements: 07 82 96 30 99 
 

Le Taï Chi Chuan 
les 14, 21 et 28 juin, de 18h à 20h, vous pourrez découvrir, gratuitement, 
une nouvelle activité "le Taï Chi Chuan "à la salle des fêtes de Chammes .  
Le Taï Chi Chuan est un art martial interne chinois. Ce n'est pas un sport de 
combat mais plutôt une gymnastique douce où l'on apprend des gestes lents 
en positions statiques ou en mouvement. 
Une respiration particulière accompagne les gestes et évacue les tensions. 
Cette pratique permet de travailler l'équilibre, la mémoire, de se renforcer et 
de trouver un espace de calme. On peut le pratiquer à tout âge. 
 

 

 

Les bordures des terrains de pétanque aménagés 
lors de la construction de la salle socioculturelle 
Maxime-Létard ont subi des dégradations liées 
aux intempéries: elles avaient besoin d'être rem-
placées. 
Une équipe de bénévoles de l'Amicale du fil 
d'argent s'est chargée de la restauration de l'un 
des deux terrains de pétanque. Les perches de 
châtaigniers qui ont été fixées autour du terrain 
ont été financées par la commune. 
 

Merci à cette équipe de bénévoles; on fera à 

nouveau appel à leur bonne volonté pour la res-

tauration du deuxième terrain. 

 

 

 

 

De nouvelles activités sportives 

Terrains de Pétanque 
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L'école Sainte-Marie s'est dotée, cette année, de 

deux tableaux interactifs. Grâce à l'engagement 

des parents de l'APEL, de l'OGEC, divers finan-

cements ont permis cette acquisition. Une partie 

du dossier a été soutenue par Monsieur Guil-

laume Chevrollier, député de la Mayenne; une 

autre partie a été financée par l'APEL départe-

mentale, régionale et académique. Enfin la Di-

rection diocésaine a également accompagné 

l'école dans cette démarche. 

 

 

 

 

En 2016, la commune de Sulzheim fête ses 1 250 ans. 
 

Pour cette occasion, la commune de Sulzheim organise pas moins de 80 festivités 
tout au long de l'année. 
Du 25 au 29 août 2016, de grandes fêtes médiévales seront organisées dans la com-
mune. À cet effet, la commune de Sulzheim a invité un groupe français d'une qua-
rantaine de personnes. 
Le comité d'échange invite toutes les personnes intéressées à se faire connaître dès 
maintenant. 
Le nombre des places est limité. 
 

Renseignements pratiques: 
Le voyage s'effectuera en car (sous réserve d'un nombre suffisant de participants). 
Le départ est prévu le jeudi 25 août (matin) pour un retour le lundi 29 août (en soi-
rée) soit 3 jours complets sur place. 
À ce jour, le programme est en cours d'élaboration. 
Une participation de 70€ par personne sera demandée (hors frais éventuels liés au 
programme proposé par les Allemands) 
L'adhésion sera obligatoire. 
 

Pour vous inscrire: 
Téléphone: 06 17 74 69 43  
email: jumelage.ervecharniesulzheim@gmail.com 
 

Pourquoi participer à un tel échange? Il y a plein de bonnes raisons: 
Parce que vous vous intéressez aux relations européennes et plus particulièrement 
aux relations franco-allemandes, 
Vous aimez découvrir une autre culture ou tout simplement l'Allemagne, 
Vous souhaitez un jour rendre " la pareille " en recevant une famille allemande, 
Vous aimez le contact, 
Vous habitez sur le secteur d'Erve et Charnie (ex canton de Sainte-Suzanne) et vous souhaitez participer à la vie associative de cette 
région. 
Il n'est pas nécessaire de parler allemand pour participer à cet échange même si cela facilite le contact. 
 

Un petit historique du jumelage 
Le jumelage a été initié en 1967 par Victor Julien, alors maire de Thorigné-en-Charnie et Conseiller général du canton de Sainte-
Suzanne. 
Victor Julien fut prisonnier de guerre dans la famille Steeg/Becker de 1940 à 1945. Il fut accueilli comme un membre de la famille et 
non comme un prisonnier de guerre. Il scella des liens forts avec Adam Becker. 
En 1967, un premier groupe allemand de jeunes se rendait à Sainte-Suzanne. 
En 1968, c'était au tour d'un groupe de Français de se rendre à Sulzheim. 
L'acte de jumelage fut signé le 14 juillet 1968 à Sulzheim. Depuis, plus de 60 échanges ont été organisés entre nos deux communes. 
C'est le plus ancien jumelage franco-allemand de la Mayenne. 
Nous fêterons nos 50 ans d'existence l'année prochaine. 

Damien Barrier 
Président du comité de jumelage 
Erve et Charnie/Sulzheim 

 

Tableaux interactifs à l'école Sainte-Marie 
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Jumelage Erve et Charnie / Sulzheim 



 
 
 

 
Le jeudi 5 mai, (jeudi de l'Ascension), Médiéville organisait son tradition-
nel loto alimentaire salle Maxime-Létard.  
Les conditions météorologiques excellentes ce jour-là n'étaient pas très 
favorables pour un loto. Cependant, 230 personnes se sont déplacées pour 
tenter de gagner le demi-cochon, premier lot promis à celui qui aura le 
premier recouvert la totalité de sa carte. 
Ambiance loto: 
Dès l'ouverture des portes, on se précipite pour réserver la place la plus 
favorable dans la salle: on y installe son "grigri", porte-bonheur qui va 
permettre de gagner à coup sûr. 
On se précipite également pour dénicher une carte qui contient le numéro 
90; il paraît que ce numéro sort à tous les tirages. 
C'est Josette qui a été chargée de tourner la boule. " Tourne plus vite" 
crient les uns; " tourne moins vite" crient les autres: il est bien  difficile de 
satisfaire tout le monde! 
La fin du jeu approche; " Le numéro 69 n'est pas encore sorti; je suis 
persuadé qu'il n'a pas été mis dans la boule."  On arrête le jeu, on ouvre la boule, on sort tous les numéros et, après vérification, on 
constate que le numéro incriminé était bien dans la boule! 
Le loto, c'est un tas de petites choses qui attirent les joueurs confiants dans leur " grigri " . 
Nous pouvons remercier Alain Bariller à qui Médiéville a confié l'organisation de cette animation. 
 

Il est important de rappeler que les bénéfices réalisés par Médiéville lors de ces animations servent à financer toutes les anima-
tions organisées à l'intention des visiteurs de notre cité durant la période 
estivale. 
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Loto 

Horaires des déchèteries de la 3C   



La saison est désormais terminée pour la section Futsal 
du Football Club de la Charnie. Créée il y a deux ans, 
cette section affiche d'excellents résultats. Seize licenciés 
pratiquent le futsal dans deux équipes. 

 l'équipe A vient de terminer à la première place de 
son groupe; elle monte en première division départemen-
tale pour la prochaine saison. L'excellent parcours en 
Coupe de France s'est terminé en finale régionale où elle 
a été battue par une équipe de ligue2. 
La seconde équipe aura, elle aussi, fait un beau cham-
pionnat. 
 
Valentin Le Duff , l'entraîneur, souhaiterait créer une 
école pour les jeunes, mais selon lui, le manque de salle 
ne permet pas de mettre en place un tel projet. 
L'équipe première de la section Futsal vient de recevoir 
une nouvelle tenue pour la saison prochaine. Bertrand 

Coupé, Président du FC Charnie précise: " sans nos partenaires, nous n'aurions pas pu renouveler cet équipement." 
 

Une journée Futsal sera organisée en juin pour faire découvrir cette discipline 
Contact: tél 06 23 71 39 32 
 

Bonjour à tous et à toutes 
Un petit message du Club du FC Chammes, suite à l’Assemblée Générale qui a eu lieu le vendredi 15 avril 2016. 
Encore une saison de passée;  malgré un effectif de 21 joueurs, la saison  fut dure: beaucoup d’absents et de blessures, en même temps 
cela s’est vu sur les résultats. Donc pour la saison à venir, plus de présence s’impose, pour un bon déroulement et le bien être de cha-
cun. 

Appel : Toutes les personnes concernées, anciens footballeurs qui voudraient rechausser les crampons, seront les bienvenus pour 
compléter l’effectif (Attention 35 ans dans l’année) : contacter M. Launay Patrick. 
 

Élections  pour la saison 2016-2017 : 
Président :  Launay Patrick - Vice-président : Brossard Philippe - Secré-
taire : Rouland Daniel - Vice-secrétaire : Reffay David - Trésorière : 
Davoust Aline - Vice-trésorier : Renou Thierry  
 
Membres : Girard Didier, Lépine Eugène, Morin Jean-François, Tribon-
deau Cyril, Moreau Nicolas, Patard Elvina et Goussin Lionnel. 
 
La réunion s’est terminée par un pot de l'amitié qui s’est déroulé au 
« Camélésien » chez Fabien. 
 
Le Président : 
Patrick Launay 
 

 

 

 

 

fête foraine sur  2 jours: 
Samedi 25 juin 

19 H 30 Soirée entrecôte/frites, avec soirée dansante animée par l’orchestre Thierry Simon 

Dimanche 26 juin 
A partir de 9 h : vide grenier et troc plante,  exposition de tracteurs anciens 
 10 h: Baptême de l’air en hélicoptère, réservation au : 02 43 01 44 17 – 02 43 01 42 59 – 02 43 01 43 04 – 02 43 01 46 52 – 
vers 11 h 30 : défilé de vélos et trottinettes fleuris  
12 h 30 : repas « cochon grillé » par le « Camélésien » réservation au : 03 43 37 41 64  
 14 h30 : démonstration de danses Country  
22 h : retraite aux flambeaux suivie d’un feu d’artifice 
  
 

Futsal du FC Charnie 
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Fête Communale de Chammes: Programme 

Football Club de Chammes 



Une cinquantaine de randonneurs se sont retrouvés le samedi 21 mai,  à 07h30 sur le parking de la  salle Maxime-Létard. 
Après deux heures de route ; ils ont été accueillis à bras ouverts, par l’association des  randonneurs « Les Chemins creux » à Béhuard : 
Béhuard est une commune insulaire française située dans le département de Maine-et-Loire, en région Pays de la Loire. Depuis 2000, 
Béhuard est situé dans le périmètre du Val de Loire classé au patrimoine mondial de l'UNESCO. Le village a obtenu le label «  Petite 
Cité de Caractère ». 

À noter que Béhuard est le candidat de la Région Pays de Loire à l'élection  du village préféré des Français en 2016. 
Le groupe s’est séparé en deux: un groupe a profité d’une randonnée commentée de l’île et l’autre est parti pour une randonnée de 11 
km. 
 Le midi, un apéritif a été offert aux randonneurs qui ont dégusté à cette occasion le vin local, un Crémant de Loire rosé. 
L’après-midi ils ont eu le choix entre une initiation à la boule de fort ou une randonnée sur les bords de Loire à Mùrs-Erigné, en compa-
gnie du soleil. 
 Tous garderont un très bon souvenir de cette journée; ils se sont promis de ne pas en rester là et d’accueillir de nouveau l’association 
"des Chemins creux" à Sainte-Suzanne.  

 

 

 

Enquête sur les ressources et les conditions de vie des ménages 
 

L'Institut National de la Statistique et des Études Économiques (Insee) réalise entre le 2 mai et le 25 juin 2016, une enquête sur les res-
sources et les conditions de vie des ménages. 
Cette enquête s'inscrit dans un dispositif statistique européen et porte sur les ressources et les charges des ménages, les conditions de 
logement, ainsi que sur la formation, l'emploi et la santé des individus. 
 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur chargé de les interroger prendra contact avec eux. Il sera muni 
d'une carte officielle l'accréditant.  
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 
 

L'enquête prend la forme d'un panel sur plusieurs années, certains des ménages concernés ont déjà participé aux collectes précédentes et 

connaissent donc déjà bien ce dispositif. 
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Sortie à  Mùrs-Erigné de la section randonnée des FTS 

Enquête INSEE 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maine-et-Loire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_de_la_Loire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Val_de_Loire


 

Les représentants de la région Erve et Vègre, qu'ils soient élus, présidents d'associations du patri-
moine, ou passionnés d'histoire, se sont réunis récemment à l'initiative  de Jean-Pierre Morteveille, 
maire de Sainte-Suzanne-et-Chammes. Cette rencontre avait pour objectif d'imaginer un projet de 
sauvegarde durable de l'histoire du patrimoine des villages d'Erve, de Vègre, de petite et grande 
Charnie. 
S'appuyant sur le musée de l'Auditoire créé en 1961 par l'association " les Amis de Sainte-Suzanne 
", et sur les « Ateliers de l’Histoire » constitués à Blandouet et dans les villages de Charnie par Fré-
déric Baudry, Jean-Pierre Morteveille a expliqué l'importance de voir évoluer cet espace dédié au 
souvenir et à la mémoire locale. Faut-il faire de ce musée un musée davantage tourné vers l'archéo-
logie, mais qui resterait spécialisé sur l'histoire de Sainte-Suzanne, ou plutôt l'orienter vers un mu-
sée d'histoire locale grâce à l'élargissement géographique de son champ de compétence à la région 
d'Erve et Vègre, un musée d'arts, métiers et traditions, couvrant l'ensemble du territoire qui nous 
unit ? Vincent Houllière glisse : " Le musée de la Charnie? "  
 

Frédéric Baudry, président des ateliers d'histoire de la Charnie, a expliqué les initiatives prises par 
son association en matière de recherche sur l'histoire locale et a souligné les besoins des gens de 
parler du passé et de garder cette richesse pour faire le lien entre le patrimoine et le souvenir pour se 
projeter vers l'avenir. 
Chacun, à tour de rôle ayant donné son point de vue, l'idée de mettre en réseau les fonds de tous 
était actée. 
 

De même, depuis janvier, la cité médiévale a constitué une bibliothèque historique. S'agissant d'une 
collaboration entre tous les partenaires, il ne serait pas question de rassembler en un même lieu l'en-
semble des documents, mais d'un travail collaboratif pour réaliser un inventaire informatique ex-
haustif et référencé, afin de constituer un fichier central en libre accès, utile aux historiens amateurs 
futurs. 

 

À l'issue de la réunion, un comité de pilotage mis en place a été chargé de répondre à toutes ces questions et faire des propositions con-
crètes pour que ce projet se réalise. 
Conclusion de l'ensemble des participants: " ce projet, une fois réalisé, permettra aux futurs historiens et aux passionnés de notre 
patrimoine de se documenter pour écrire plus tard la suite de notre Histoire locale. "  
 

Laurence et Daniel Lamy se sont rencontrés en 1983 aux Baléares, chacun y étant en vacances. Daniel, Parisien d'origine, était employé 
de banque; Laurence, originaire du Maine-et-Loire, était coiffeuse. Alors que rien ne les prédestinait à changer de profession, ils décident 
de  " se lancer " . 
Daniel explique: " J'avais une petite idée derrière la tête. Pendant que je travaillais à la banque, j'étudiais le soir pour obtenir un 
diplôme d'État d'ambulancier (DEA) " 
Daniel ne trouve pas d'employeur dans cette branche; alors tout s'accélère. 
" Nous décidons de nous marier ( le mariage a lieu en 1985) et de créer notre entreprise. Et puis mon oncle nous apprend que l'en-
treprise Maxime Létard, mécanicien et ambulancier à Sainte-Suzanne, est à vendre" explique Laurence. 
Rencontre avec le vendeur, négociations et accord de vente s'enchaînent.  
Premier hic: le prêt bancaire est refusé. Heureusement, Maxime Létard  joue le banquier et supplée la banque. 
Le 15 octobre 1985, Daniel et Laurence s'installent avec, en plus, liée à l'entreprise une station service qu'ils vont gérer pendant cinq ans. 
Un employé à mi-temps les accompagne dans cette aventure. 
1992: premier déménagement, avec la construction de la maison et 
d'un local pour l'activité professionnelle. 
2013: rachat des bâtiments de l'entreprise de construction " les Ate-
liers du  Conquérant "  qui jouxtent la maison. 
 

Après des travaux de restauration, l'entreprise s'y installe. Une am-
bulance, deux VSL, quatre taxis et trois minibus, 10 véhicules cons-
tituent le parc automobile et neuf personnes travaillent dans l'entre-
prise. 
 

Élu Conseiller municipal en 1995, Daniel est également motard, 
amateur de VTT et de plongée, pour le plaisir. 
La retraite se profilant, Tatiana, leur fille, se prépare à prendre la 
succession. DEA en poche, elle est dans l'entreprise depuis 2010. " 
J'ai dû pour cela vaincre ma peur de l'ambulance. Depuis toute 
petite, c'était une véritable phobie. J'ai donc commencé par le taxi et, petit à petit, j'ai surmonté cet obstacle."  
Dans un avenir proche, Daniel et Laurence Lamy quitteront la profession avec la certitude d'avoir exercé un vrai métier de service " et 
d'aide aux personnes dans l'accompagnement administratif auprès des centres hospitaliers, sans oublier les relations très riches 
avec les malades et cet accouchement dans le véhicule aux portes de l'hôpital." 
(D'après un article du journal Ouest-France) 
Nous souhaitons à Laurence et Daniel une très heureuse retraite et à leur fille Tatiana beaucoup de succès dans sa future 

entreprise.  11 

Quel avenir pour le musée de l'Auditoire? 

Laurence et Daniel Lamy: à quand la retraite? 
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La fête de fin d'année du RPI Sainte-Suzanne-et-Chammes se déroulera le samedi 2 juillet à partir de 14h à la salle Maxime-Létard 
de Sainte-Suzanne. 
À partir de 14h, les élèves des 3 classes présenteront un spectacle puis des stands de jeux seront proposés, promenades à poneys. 
 À 16h30, le tirage au sort de la tombola clôturera cette journée.  
Faites bon accueil aux enfants qui vous proposent des tickets au prix de 2 euros. Parmi les nombreux lots à gagner: une tablette tac-
tile, une plancha électrique, un casque Bluetooth, un skatewave, deux repas au restaurant Beauséjour, etc... 
 

Cette fête est ouverte à tous, aux familles mais aussi aux Suzannais et Camélésiens qui le souhaitent.  

 

 

 

 

" Courteline joué à Sainte-Suzanne " 
La nouvelle troupe de théâtre " Médiéville " de Sainte-Suzanne-et-Chammes, projette de jouer  3 piécettes de Georges Courteline qui 
seront présentées à partir de septembre prochain: 

" Boubouroche " avec Vincent Houllière (Boubouroche), Carol-Marie Goutelle (Adèle), Jean-Philippe Collet (André), 
" La peur des coups " avec Élaine Rudnicki (Aglaé), Olivier Nicoleau (Lui), 
" La paix chez soi "  avec Claudine Mésange (Valentine), Gilles Raab (Édouard). 

 

 "Nous sommes à la recherche d'une robe de soirée 1900 à décolleté, de couleur claire, ainsi que de sous-vêtements de la même Belle 
Époque (bustier, corset, culotte longue, bas, guêpière, etc...) à vendre, louer ou prêter  (de préférence) car ce sera le 1er spectacle de 
la troupe et elle ne sera donc riche qu'après le succès de celui-ci." 
 

Qu'on se le dise et d'avance merci à tous ceux qui contribueront à ce grand succès. 
Le metteur en scène 
Gilles Raab 

Gilles Raab lance un appel! 

Fête de l'école du RPI Sainte-Suzanne-et-Chammes 

Kermesse de l’école Sainte-Marie 
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Monsieur Marc d'Argentré, Maire délégué de Chammes a convié la population à une réunion publique mardi 17 mai dans la salle 
des fêtes de Chammes. La réunion était animée par Monsieur Clavier du cabinet 2LM. 
Marc d'Argentré a tout d'abord précisé au public les finalités du projet d'aménagement du bourg: 

 Amélioration de la sécurité dans la traversée du bourg grâce à la limitation de vitesse des véhicules, 

 Amélioration du réseau d'eaux pluviales, 

 Amélioration du bien-être des riverains: nouvelles places de stationnement, élargissement des trottoirs..., 
Amélioration de la qualité de la chaussée (enrobé). 
Monsieur Clavier a présenté le projet: les travaux d'un montant estimé à 500 000 euros HT environ pourraient durer de 5 à 6 mois. 
Ils commenceraient en octobre 2016 pour se terminer au printemps 2017, avec une interruption pendant la période des fêtes de fin 
d'année. 
 

Après l'exposé des travaux, le public était convié à formuler son avis sur divers points du projet: 

 Écoulement des eaux de pluie - inquiétudes d’un riverain qui craint que son habitation risque d'être inondée, 

 Questions relatives aux dispositions prises pour la diminution de la vitesse aux entrées d'agglomération, par courbe de la 
chaussée et pose de trottoirs avec stationnement unilatéral, 

 Attentes concernant la sécurité 
au niveau du carrefour des routes de 
Blandouet et d'Évron, 

 Questionnement sur la nécessi-
té de mettre l'ensemble de l'agglo-
mération en priorité à droite, 
Largeurs des trottoirs, emplacement 
des stationnements, mise en place 
des 2 plateaux ont également été 
évoqués. 
Tout ne pourra pas être technique-
ment réalisé, mais le maximum sera 
fait pour prendre en compte les at-
tentes des riverains tout en faisant 
comme il se doit, prévaloir l’intérêt 
général de sécurité de la traversée 
du bourg, tant pour les automobi-
listes que pour les piétons et les 
enfants. 
Monsieur d'Argentré et Monsieur 

Clavier ont promis de se rencontrer 

à nouveau afin de discuter des différents 

points évoqués par les riverains de la rue 

principale qui traverse l'agglomération. 

C’était d’ailleurs le but de cette réunion de 

concertation. 

Travaux Bourg de Chammes 



Dimanche 1er mai, c'était la dernière manœuvre de formation des acquis pour le caporal-chef 
Henri Pommier. 
Le 9 mai à minuit, il a raccro-
ché définitivement son casque 
après quarante-cinq années de 
services chez les sapeurs-
pompiers. Atteint par la limite 
d'âge chez les sapeurs-
pompiers, il a dû quitter ses 
fonctions.  
Désormais il s'occupera de ses 
moutons, de son jardin et il a de 
nombreux autres projets en tête; 
toutefois, on le verra encore à la 
caserne où il reste le respon-
sable des photos. 

 

Trois nouveaux jeunes volontaires  (Ambre Bariller, Marion Cuanon, Vincent Genest) sont arrivés au centre et après deux semaines de 
formation, ils sont opérationnels " ambulance secours à la personne". 
C'est sous la conduite d'Henri Pommier que les nouveaux promus ont effectué leur première manœuvre. Tous les trois savent que cette 
nouvelle aventure leur demandera beaucoup de temps et de travail. 
Chacun a conscience de ce qui l' attend: 

 Pour Ambre: " devenir pompier a toujours été pour moi un objectif ", 

 Pour Vincent: " aider et secourir les autres me motive " , 
Quant à Marion: " le témoignage de pompiers dans ma famille m'a convaincue de m'engager " . 
 
Christophe Blu, commandant du centre de secours de Sainte-Suzanne précise que l'effectif actuel du centre de secours est de 25 sapeurs-

pompiers; l'idéal, ce serait d'en avoir trente. Il invite tout ceux qui sont intéressés à s'informer: 06 11 44 64 49 

 

Le jeudi 9 juin de 18h30 à 20h30, à  la salle des fêtes de Chammes, une formation à l’utilisation au défibrillateur sera assurée par les 
pompiers de Sainte-Suzanne.  
Toutes les personnes intéressées par cette formation, doivent s’inscrire à la mairie de Chammes. 

 Formation gratuite. 
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Centre de secours de Sainte-Suzanne-et-Chammes 

Chammes: Formation  à  l'utilisation d'un  Défibrillateur   



Château / Donjon / Bergerie / Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 
Périodes et horaires d'ouverture: 
jusqu' au 30 juin: ouvert de 9h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h15 (sauf les week-ends et jours fériés  et juin: 10h-13h et 14h-19h) 
Du 1er juillet au 31 août: ouvert tous les jours de 10h à 19h. 
Contact: 
Château de Sainte-Suzanne / CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes 
 Tél. : 02 43 58 13 00 
Courriel : château.ste-suzanne@lamayenne.fr  Site internet  : www.chateaudesaintesuzanne.fr 

 

L'agenda de juin 2016 
 

Du 11 au 30 juin:  
Exposition " 3 regards sur le jazz " - Bergerie du château - entrée libre 
Samedi 11 juin 
Å partir de 20h30: cour de la forteresse (repli salle Maxime-Létard en cas d'intempéries) - soirée concert  "Côté cour " - Tout public 
- entrée libre 
Dimanche 12 juin 
16h: visite commentée de la forteresse - Tout public - tarif: 2€ 
Samedi 18 et dimanche 19 juin 
De 14h à 18h: stage d'initiation à la taille de pierre (animé par le tailleur de pierre Dominique Dubuisson) 
Inscription obligatoire auprès du CIAP 
Tarifs: pour les deux après-midi: 30€ (plein tarif), 23€ (tarif réduit) 
Dimanche 19 juin 
De 14h à 18h: Démonstration du travail du vitrail par le maître verrier Alain Guillemot - cour de la forteresse - Entrée libre 
16h, 16h30, 17h, 17h30: Les instantanés du CIAP (interventions courtes proposées par l'équipe des médiateurs du CIAP) - Tarif: 
entrée du CIAP 
Dimanche 26 juin 
14h30 et 17h: spectacle " Clowns en patrimoine " animé par la compagnie " Ces dames disent " - cour de la forteresse - Entrée libre 
 

  

 
Jeudi 9 juin 
Sorties pique nique: 
10h - Plan d'eau de Saint-Léger-en-Charnie - Réservé aux adhérents de l'Amicale de l'Erve - " Amicale de l'Erve " 
10h: plan d'eau du Gué-de-Selle - Réservé aux adhérents de l'Amicale du Fil d'argent - " Amicale du fil d'argent "  

Samedi 11 juin : NUIT DE LA VOIX 
20h30: au château -  " Côté cour " - Nuit de la voix - " Mayenne culture "  
Dimanche 12 juin 
15h45: départ Place Hubert II (devant la mairie) - Visite guidée de la Cité médiévale - " association Les Amis de Sainte-Suzanne "  

Mercredi 15 juin 
Randonnée pédestre à Neuvillette-en-Charnie  - 10 km  – « FT Suzannais » 
Rendez-vous à 13h45  place de l'église de Neuvillette-en-Charnie   
Petite randonnée (circuit réduit) - Neuvillette-en-Charnie 
Rendez-vous: 13h30 - Parking  de covoiturage "les Grands Prés" (route d'Évron) 

Vendredi 17 juin : FÊTE DE LA MUSIQUE 

20h30:  Cité - Fête de la musique avec : Chœur de la Cité, Christelle Maupin, Banda'Suzanne - " Médiéville, ban-

da'Suzanne" 

Samedi 18 juin  : FÊTE DE LA MUSIQUE 
De 15h à 18h: ouverture du moulin du Petit Gohard 

20h45: Place Hubert II - Fest Noz Celtique - animé par le groupe Agora 

sonorien - " Médiéville "  

Le Musée de l’Auditoire 7, Grande Rue est désormais rouvert au public. 
Ouvert le mardi, jeudi, vendredi, samedi, dimanche de 15h à 18h30 ; « Sainte-Suzanne mille ans d’Histoire »  

et atelier-boutique d’enluminures de Dame Nika. 

 15 

Château de Sainte-Suzanne 
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Dimanche 19 juin 
14h45: départ devant le musée de l'auditoire - Promenade des moulins - " association des Amis de Sainte-Suzanne " 
- Promenade commentée : journée du patrimoine de pays et des moulins 
À partir de 12h: Rue Dorée - kermesse de l'école Sainte-Marie - " association des parents d'élèves de l'école Sainte-Marie "  
De 15h à 18h:  Ouverture du moulin du Petit-Gohard 

Jeudi 23 juin 
14 heures: Salle des fêtes Fernand-Bourdin - buffet campagnard et jeux de cartes - (réservé aux adhérents du Fil d'argent) - " Amicale du 
Fil d'Argent "  

Samedi 25 juin : ASSEMBLÉE DE CHAMMES 
Soirée: salle des fêtes de Chammes - Fête communale de Chammes - dîner et soirée dansante - " Comité des fêtes de Chammes "  

Dimanche 26 juin : ASSEMBLÉE DE CHAMMES  
Toute la journée -  terrain de football de Chammes - Fête communale de Chammes - Baptême de l'air en hélicoptère - 
"Comité des fêtes de Chammes "  

Mercredi 29 juin 
Randonnée pédestre à Torcé-Viviers-en-Charnie   - 10 km  – « FT Suzannais » 

Rendez-vous à10 h  - Plan d'eau de Torcé-Viviers - Pique nique   
Circuit réduit - Randonnée pédestre à Torcé-Viviers-en-Charnie 
Rendez-vous à 9h30 - Parking  de covoiturage "les Grands Prés" (route d'Évron) 

Samedi 2 juillet : TOURNOI DU MAINE 
De 10h à 18h: Pont-Neuf - Le Tournoi du Maine - Joutes médiévales - " les Écuyers de l'histoire " . grand tournoi international, 
nombreuses animations 
À partir de 14h: salle Maxime-Létard - Fête du RPI (écoles publiques) de Sainte-Suzanne-et-Chammes 
À partir de 20h: Église de Sainte-Suzanne - "  Nuit des églises " - "Paroisse Saint-Barnabé en Charnie "  

Dimanche 3 juillet : TOURNOI DU MAINE 
De 10h à 18h: Pont-Neuf - Le Tournoi du Maine - Joutes médiévales - " les Écuyers de l'histoire " grand tournoi international, 
nombreuses animations 
De 8h à 18h - rues de la cité - Les Puces suzannaises - brocante -  " Commerçants, Médiéville "  
14h45: départ devant le musée de l'auditoire - Promenade des moulins - " association des Amis de Sainte-Suzanne " 

Mardi 5 juillet 
11 h: Grand-Moulin - Visite spécifique du Grand-Moulin - " Communauté de communes des Coëvrons" 

Mercredi 6 juillet 
De 14h30 à 18h: Parc de la Butte Verte - Animations médiévales - Tout public - " Médiéville " - GRATUIT 
10h30: Grand-Moulin - Atelier pain Les P’tits Meuniers - enfants de 3/6 ans - Sur réservation " Communauté de communes des 
Coëvrons " 
15h: Grand-Moulin - Atelier pain Les P’tits Meuniers - enfants de 7/12 ans - Sur réservation " Communauté de communes des 
Coëvrons" 

Jeudi 7 juillet 
11 h: Grand-Moulin - Visite spécifique du Grand-Moulin - " Communauté de communes des Coëvrons" 
15h: Grand-Moulin - Ateliers costumes - Les p'tits médiévaux - enfants de 5/12 ans - Sur réservation - " Communauté de communes 
des Coëvrons" 

Vendredi 8 juillet 
15h: Grand-Moulin - Ateliers teinture - Les p'tits teinturiers - enfants de 6/12 ans - Sur réservation - " Communauté de communes des 
Coëvrons" 

Samedi 9 juillet 
16h: Moulin du Petit Gohard - Concert duo de violoncelles -  avec Frédéric Borsarello et Mathilde Reuze (jeune virtuose) 

Dimanche 10 juillet 
15h45: départ Place Hubert II (devant la mairie) - Visite guidée de la Cité médiévale - visite commentée de la Cité - " association Les 
Amis de Sainte-Suzanne " 
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